
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Créteil, le 6 juillet 2022

Sécheresse : 12 communes du sud est du département passent en alerte renforcée, le reste
du département reste en vigilance

Par arrêté préfectoral, 12 communes du sud est du département du Val-de-Marne ont été
placées depuis jeudi 29 juin en « alerte renforcée », troisième niveau de la gestion de crise
sécheresse. Ces communes sont situées sur les bassins du Réveillon et du Morbras, où le seuil
d’alerte renforcée a été franchi. Des mesures de restriction temporaire des usages de l’eau
sont ainsi déclenchées pour ces 12 communes. Il est rappelé que l’eau est un bien public
essentiel dont la ressource doit être préservée dans un esprit de civisme.

A  la  mi-juin,  en  raison  de  l’absence  de  pluies  et  des  températures  élevées,  le  débit  du
Réveillon a brièvement atteint le seuil d’alerte renforcée. Les orages du 16 juin puis l’épisode
pluvieux du 22 juin ont entraîné une reprise des écoulements mais celle-ci a été de courte
durée  puisqu’au  26  juin,  le  débit  du  Réveillon  était  déjà  repassé  sous  le  seuil  d’alerte
renforcée.

Le niveau d’alerte renforcée correspond à la mise en œuvre de limitations des usages dans le
but de préserver le bon fonctionnement des milieux aquatiques.

Ces mesures ont été prescrites par l’arrêté préfectoral n°2023/02351 du 29 juin 2023.  Elles
concernent les usages consommateurs d’eau tels que l’arrosage des espaces verts (parcs et
jardins,  terrains de sport,  centres équestres,  jardins potagers,  golfs etc.),  le nettoyage des
voiries et des véhicules, le remplissage des piscines, l’irrigation, le remplissage des plans d’eau,
mais aussi les rejets dans les rivières susceptibles de générer des pollutions.

Les prélèvements directs dans les cours d’eau concernés (le Réveillon,  le Morbras et leurs
affluents) qu’ils soient effectués au moyen de pompages ou de dispositifs gravitaires, sont
interdits.

Ces mesures s’appliquent aux communes de Boissy-Saint-Léger, Bonneuil-sur-Marne, Limeil-
Brévannes,  Mandres-les-Roses,  Marolles-en-Brie,  Noiseau,  Ormesson-sur-Marne,  Le  Plessis-
Trévise, La Queue-en-Brie, Santeny, Sucy-en-Brie, Villecresnes.
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Des contrôles  du respect de ces mesures sont  effectués régulièrement par les  agents en
charge de la police de l’environnement. Les contrevenants s’exposent à des amendes allant
jusqu’à 1500 € pour les personnes physiques, qui peuvent s’appliquer de manière cumulative
à chaque fois qu’une infraction est constatée.

Le reste du département reste maintenu en vigilance sécheresse. A ce titre, il est demandé à
l’ensemble  des  usagers  d’adopter  une  gestion  économe  de  l’eau  afin  de  préserver  la
ressource. Il convient notamment de :

• limiter les usages d’ordre secondaire : nettoyage des voitures, lavages extérieurs, etc. ;
• réduire le lavage des voies et trottoirs au strict nécessaire de salubrité ;
• réduire les consommations d’eau domestique ;
• limiter les arrosages des espaces verts et éviter l’arrosage aux heures les plus chaudes. 

Chacun  est  invité  à  adopter  dès  à  présent  six  gestes  simples  permettant  de  réduire  la
consommation d’eau au quotidien. Chaque geste compte  :
https://www.gouvernement.fr/preservons-notre-ressource-en-eau)
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CARTE DES NIVEAUX DE SECHERESSE DANS LE VAL-DE-MARNE 
ET MESURES A RESPECTER

 

1. En VIGILANCE

Depuis le 16 juin, pour 35 communes du Val de Marne : des recommandations à suivre afin de 
préserver la ressource en eau.

a) Communes concernées

Ablon-sur-Seine,  Alfortville,  Arcueil,  Bry-sur-Marne,  Cachan,  Champigny-sur-Marne,  Charenton-
lePont,  Chennevières-sur-Marne,  Chevilly-Larue,  Choisy-le-Roi,  Créteil,  Fontenay-sous-Bois,
Fresnes,  Gentilly,  L'Haÿ-les-Roses,  Ivry-sur-Seine,  Joinville-le-Pont,  Le  Kremlin-Bicêtre,  Maisons-
Alfort, Nogent-sur-Marne, Orly, Périgny, Le Perreux-sur-Marne, Rungis, Saint-Mandé, Saint-Maur-
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des-Fossés, Saint-Maurice, Thiais,  Valenton, Villejuif,  Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges,
Villiers-sur-Marne, Vincennes, Vitry-sur-Seine.

b) Mesures à respecter

L’arrêté  du  16  juin  2023  met  en  œuvre  des  mesures  de  surveillance  des  milieux  et  de
sensibilisation  des  usagers  pour  les  inciter  à  adapter  leur  consommation  d’eau  et  à
économiser la ressource.

Il est ainsi recommandé à l’ensemble des usagers de ces communes (particuliers, collectivités,
services publics,  entreprises,  industriels)  d’adopter  une gestion économe de l’eau afin  de
préserver la ressource.

Il convient notamment de :
• limiter les usages d’ordre secondaire : nettoyage des voitures, lavages extérieurs, etc. ;
• réduire le lavage des voies et trottoirs au strict nécessaire de salubrité ;
• réduire les consommations d’eau domestique ;
• limiter les arrosages des espaces verts et éviter l’arrosage aux heures les plus chaudes.

2) En ALERTE RENFORCEE

Depuis  le  29  juin  2023,  pour  12  communes  du  sud  est  du  département  :  des  mesures  de
restriction à respecter, sous peines d’amendes

a) Communes concernées

Boissy-Saint-Léger, Bonneuil-sur-Marne, Limeil-Brévannes, Mandres-les-Roses, Marolles-en-Brie,
Noiseau,  Ormesson-sur-Marne,  Le  Plessis-Trévise,  La  Queue-en-Brie,  Santeny,  Sucy-en-Brie,
Villecresnes.

b) Mesures à respecter

Les restrictions dues à la situation d’alerte renforcée sont notamment :
• l’interdiction d’arroser  les  pelouses  et  les  espaces verts,  sauf  plantations  et jardins

potagers pour lesquels l’arrosage est interdit entre 8h et 20h ;
• l’interdiction d’arroser les stades et les espaces sportifs entre 8h et 20h ;
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• l’interdiction  de  remplir  et  de  vidanger  les  piscines  privées  (sauf  premier
remplissage  si  le  chantier  avait  débuté  avant  les  premières  restrictions)  ;

pour les piscines publiques, la vidange est soumise à autorisation ;
• l’interdiction  de  laver  les  véhicules  chez  les  particuliers  et  hors  des

stations de lavage, à l’exception des lavages aves équipements adéquats, des
obligations  réglementaires  (véhicules  sanitaires  ou  alimentaires),  techniques

(bétonnières…) et liées à la sécurité.

Tout contrevenant s’exposerait à une contravention de 5ème classe, allant jusqu’à 1 500€.

Le détail  des mesures à respecter, par niveau et par type d’usager (particulier,  entreprise,
collectivité, exploitant agricole), est à retrouver dans les deux tableaux ci-après :

Tableau  1  :  mesures  de  restriction  des  usages  de  l’eau  relatives  aux  prélèvements  et
consommation d’eau
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Tableau 2 : mesures de restriction des usages de l’eau relatives aux rejets
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Rappel sur le dispositif de gestion de la sécheresse

Ce  dispositif  a  pour  but  d’assurer  les  usages  prioritaires  de  santé,  de  sécurité  et
d’alimentation  en  eau  potable,  dans  le  respect  des  équilibres  naturels,  lorsque  la
situation  hydrologique  ne  permet  plus  de  garantir  l’ensemble  des  usages
consommateurs d’eau.

Il comprend 4 niveaux : (1) vigilance, (2) alerte, (3) alerte renforcée et (4) crise, pour
lesquels sont définies progressivement des mesures de sensibilisation, de limitation et
de suspension des usages non prioritaires.

Un  arrêté  inter-préfectoral  appelé  arrêté-cadre  définit  les  mesures  de  limitation
progressive  des  usages  de  l’eau  en  période  de  sécheresse  dans  les  quatre
départements  de Paris  et  de la  petite couronne (Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis,
Val-de-Marne).

Il  définit  les  conditions  de  déclenchement  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  de
restriction ainsi que les usages concernés selon le niveau de gravité de la sécheresse
(arrosage  d’espaces  verts,  nettoyage  des  voiries  ou  des  véhicules,  remplissage  de
piscines, etc.)

Pour plus d’information :

• Sur  l’arrêté-cadre définissant les mesures de limitation progressive des usages
de l’eau en période de sécheresse dans les quarte départements de Paris et de
la petite couronne (Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne) ;  

• Sur  le  suivi  des  arrêtés  préfectoraux  :  se  rendre  sur  l’application  nationale
PROPLUVIA ; 

• Sur le niveau des cours d’eau :  lire les  bulletins de suivi de l’étiage en Ile-de-
France de la DRIEAT
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https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/bulletins-d-etiage-r142.html
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/bulletins-d-etiage-r142.html
http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
https://www.val-de-marne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Environnement-loi-sur-l-eau-dechets-defrichement-publicite-sols-pollues-bruit/Le-seuil-de-crise-secheresse-a-ete-franchi-pour-les-bassins-du-Reveillon-et-du-Morbras
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